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DROIT DES GENTS QUI VIE EN ALGERER

Par hamidou, le 13/01/2015 à 12:14

Bonjour j ai ma mère qui née en Alger en 1948 elle a livret de famille française je peux savoirs
s'il ya le droits de faire la nationalité française

Par domat, le 13/01/2015 à 13:27

bjr,
en 1948 l'algérie est française et ses habitants avaient la nationalité française (de droit
commun ou de droit local), il est donc normal que votre mère ait un livret de famille français.
mais en 1962 à l'indépendance de l'algérie, les français de droit local ont perdu la nationalité
française et reçu la nationalité algérienne.
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